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La base Thériaque® doit rester accessible aux professionnels de santé ! 
 

Le CNGPO lance une pétition 
 

Conçue grâce à l’argent public afin d’améliorer la prise en charge thérapeutique 
des assurés sociaux, la base de données Thériaque® est une véritable référence 
pour les pharmaciens d’officine. Pertinente et fiable, elle est par ailleurs la seule 
base de données sur les médicaments indépendante, donc objective. Outil 
indispensable, particulièrement performant car mis à jour en permanence par le 
Centre hospitalier d’information sur le médicament (CNHIM), Thériaque® est 
devenue une ressource documentaire incontournable, notamment dans la 
pratique quotidienne de l’exercice officinal. 
 
Analyse de la littérature internationale sur les autorisations de mises sur le 
marché, posologies, effets indésirables avec précision sur la gravité et la 
fréquence, service connexe d’analyse des ordonnances, Thériaque® permet 
d’obtenir toutes les informations indispensables à une bonne utilisation des 
médicaments. En sera-t-il de même demain ? Rien n’est moins sûr… 
 
La Caisse nationale d’assurance maladies des travailleurs salariés 
(CNAMTS) a décidé la réduction de la base Thériaque® au seul profit des 
services internes des caisses d’assurance maladie, avec une 
maintenance moindre.  
 
Dans l’intérêt de la défense de la santé publique, il est impératif de 
laisser la base Thériaque® à disposition du CNHIM, pour les besoins des 
professionnels de santé, avec tous les moyens humains, données et 
logiciels nécessaires à sa bonne utilisation. 
 
Thériaque® ne doit pas se transformer en une base de données purement 
comptable et administrative ! Elle doit demeurer l’outil impartial et de qualité qui 
accompagne les professionnels de santé dans leur exercice quotidien ! Elle doit 
rester la base de données incontournable qui permet notamment de mieux 
prévenir la iatrogénie médicamenteuse !  
 
C’est pourquoi le Collectif national des groupements de pharmaciens 
d’officine (CNGPO) lance une pétition pour le maintien et le 
développement de la base Thériaque® à l’usage des professionnels de 
santé. 
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